
LES RESEAUX LES RESEAUX 
DE SANTEDE SANTE



QUE PREVOIENT LES TEXTES ? QUE PREVOIENT LES TEXTES ? 



UN RESEAU : QUELS TEXTES APPLICABLES ?UN RESEAU : QUELS TEXTES APPLICABLES ?

Dans ce diaporama de présentation générale, Dans ce diaporama de présentation générale, 
seuls les principaux textes applicables seuls les principaux textes applicables 

sont présentés à savoir : sont présentés à savoir : 
les Articles L. et D. 6321les Articles L. et D. 6321--1 et suivants 1 et suivants 

du Code la santé publiquedu Code la santé publique



UN RESEAU : POURQUOI ?UN RESEAU : POURQUOI ?
Favoriser :Favoriser :
•• l'l'accès aux soins,accès aux soins,
•• la la coordinationcoordination, la , la continuité continuité ou l'ou l'interdisciplinaritéinterdisciplinarité des des 

prises en charge sanitairesprises en charge sanitaires

Assurer Assurer 
•• une une prise en charge adaptée aux besoinsprise en charge adaptée aux besoins de la de la PERSONNEPERSONNE

sur le plan :sur le plan :
de l'de l'éducation à la santééducation à la santé, , 
de la de la préventionprévention, , 
du du diagnosticdiagnostic
des des soinssoins. . 



UN RESEAU : POUR QUOI ?UN RESEAU : POUR QUOI ?

En fonction de son objetEn fonction de son objet, un réseau peut mettre en , un réseau peut mettre en 
place place des actionsdes actions : : 

•• de de préventionprévention
•• d'd'éducationéducation
•• de de soinsoin
•• de de suivi sanitaire et socialsuivi sanitaire et social



UN RESEAU : POUR QUI ?UN RESEAU : POUR QUI ?

•• Certaines populationsCertaines populations
(personnes âgées par exemple)(personnes âgées par exemple)

Et/ou Et/ou 
•• Certaines pathologiesCertaines pathologies
(troubles de la démence par exemple)(troubles de la démence par exemple)

Et/ouEt/ou
Certaines activités sanitaires Certaines activités sanitaires 
(prévention, par exemple)(prévention, par exemple)



UN RESEAU : AVEC QUI ?UN RESEAU : AVEC QUI ?

Les réseaux de santé peuvent être constitués entre :Les réseaux de santé peuvent être constitués entre :
•• Professionnels de santé libérauxProfessionnels de santé libéraux
•• Médecins du travail Médecins du travail 
•• Etablissements de santéEtablissements de santé
•• Groupements de coopération sanitaireGroupements de coopération sanitaire
•• Centres de santéCentres de santé
•• Institutions sociales ou médicoInstitutions sociales ou médico--sociales sociales 
•• Organisations à vocation sanitaire ou socialeOrganisations à vocation sanitaire ou sociale
•• Représentants des usagers. Représentants des usagers. 



UN RESEAU : UN RESEAU : 
QUELLE FORME JURIDIQUE ?QUELLE FORME JURIDIQUE ?

•• AssociationAssociation loi 1901. loi 1901. 
ouou
•• Groupement de coopération sanitaireGroupement de coopération sanitaire (GCS)(GCS)
ou ou 
•• Groupements d'intérêt économiqueGroupements d'intérêt économique (GIE)(GIE)
ouou
•• Groupements d'intérêt publicGroupements d'intérêt public (GIP)(GIP)



FINANCEMENT FINANCEMENT 
DU RESEAUDU RESEAU



UN RESEAU : UN RESEAU : 
QUEL(S) FINANCEMENT(S)?QUEL(S) FINANCEMENT(S)?

UN FINANCEMENT CLASSIQUEUN FINANCEMENT CLASSIQUE
ET PAS SPECIFIQUEET PAS SPECIFIQUE

«« RESEAUX DE SANTERESEAUX DE SANTE »»

Notamment des subventions de:Notamment des subventions de:
•• de l'de l'EtatEtat
•• des des collectivités territorialescollectivités territoriales
•• de l'de l'assurance maladieassurance maladie
•• du du privéprivé

Part très faible dans le budget d’un réseauPart très faible dans le budget d’un réseau



UN RESEAU : UN RESEAU : 
QUEL(S) FINANCEMENT(S)? (2)QUEL(S) FINANCEMENT(S)? (2)

UN FINANCEMENT SPECIFIQUEUN FINANCEMENT SPECIFIQUE
«« RESEAUX DE SANTERESEAUX DE SANTE »»

La Dotation Nationale de Développement des Réseaux La Dotation Nationale de Développement des Réseaux 
dit «dit « DNDRDNDR »»

Fonds issus des Fonds issus des 
régimes obligatoires de base d'assurance maladierégimes obligatoires de base d'assurance maladie

Uniquement si le réseau satisfait àUniquement si le réseau satisfait à ::
des des critères de qualitécritères de qualité
des des conditions d'organisationconditions d'organisation, de , de fonctionnementfonctionnement et et 
d'd'évaluationévaluation

Financement (souvent annuel ou triennal et renouvelable)  Financement (souvent annuel ou triennal et renouvelable)  
quiqui

correspond presque toujours à la quasicorrespond presque toujours à la quasi--totalité totalité 
du budget du réseaudu budget du réseau



LA DRDR PEUT PRENDRE EN CHARGELA DRDR PEUT PRENDRE EN CHARGE

LES FRAIS DE
FONCTIONNEMENT

de la structure
gestionnaire

du réseau
(Charges de personnel, 

loyers, frais divers)

LES FRAIS DE
FONCTIONNEMENT

de la structure
gestionnaire

du réseau
(Charges de personnel, 

loyers, frais divers)

LES FRAIS DEROGATOIRES AUX LES FRAIS DEROGATOIRES AUX 
DISPOSITIONS DU CODE DE LA SECURITE DISPOSITIONS DU CODE DE LA SECURITE 
SOCIALE :SOCIALE :

DDéérogation aux rrogation aux rèègles de prise en charge gles de prise en charge 
des patients des patients (ex : prise en charge (ex : prise en charge àà 100 100 
% hors ALD% hors ALD
et CMU)et CMU)

RRéémunmunéérations drations déérogatoires destinrogatoires destinéées es 
aux professionnels de santaux professionnels de santéé (ex : forfait (ex : forfait 
de coordination des mde coordination des méédecins decins 
ggéénnééralistesralistes…….).)

RRéémunmunéérations des rations des ««non non professionnelsprofessionnels»»
de santde santéé intervenant dans la prise en intervenant dans la prise en 
charge des patients dans le rcharge des patients dans le rééseauseau
(ex : p(ex : péédicure, psychologue, dicure, psychologue, ……))

LA DRDRLA DRDR



UN RESEAU : UN RESEAU : 
QUEL(S) FINANCEUR(S) SPECIFIQUES ?QUEL(S) FINANCEUR(S) SPECIFIQUES ?

•• L’L’Agence régionale d’hospitalisation Agence régionale d’hospitalisation (ARH) (ARH) 
et et 
•• l’l’Union Régionale des Caisses d’Assurance Union Régionale des Caisses d’Assurance 

Maladie (Maladie (URCAM)URCAM)
Appelé «Appelé « Guichet uniqueGuichet unique » » 
et regroupées au sein des et regroupées au sein des 

Missions Régionales de SantéMissions Régionales de Santé (MRS)(MRS)



LA DEMANDE DE LA DEMANDE DE 
FINANCEMENTFINANCEMENT

Par le(s) promoteur(s)Par le(s) promoteur(s) du réseaudu réseau
Aux directeurs de l’ARH et de l’URCAMAux directeurs de l’ARH et de l’URCAM
Prend la forme d’un Prend la forme d’un dossier dit dossier dit 

«« promoteurpromoteur » » élaboré par les financeurs et élaboré par les financeurs et 
que le promoteur du réseau doit complèter que le promoteur du réseau doit complèter 



LA CONSTITUTION DU DOSSIER LA CONSTITUTION DU DOSSIER 
PROMOTEURPROMOTEUR

PRINCIPAUX DOCUMENTS CONSTITUTIFSPRINCIPAUX DOCUMENTS CONSTITUTIFS ::
CHARTE CHARTE QUALITEQUALITE DU RESEAUDU RESEAU

définit les critères de qualité de la prise en définit les critères de qualité de la prise en 
charge des bénéficiaires charge des bénéficiaires 

(engagements des (engagements des signataires, rappel des signataires, rappel des 
principes éthiques, …)principes éthiques, …)

CONVENTION CONSTITUTIVECONVENTION CONSTITUTIVE
précise les objectifs, les modalités précise les objectifs, les modalités 

dd ’organisation, de fonctionnement du ’organisation, de fonctionnement du 
réseauréseau

DOCUMENT DDOCUMENT D ’’INFORMATION AU BENEFICIAIREINFORMATION AU BENEFICIAIRE
indique notamment le fonctionnement du indique notamment le fonctionnement du 

rrééseau, les prestations proposseau, les prestations proposééeses
UN PLAN DE FINANCEMENTUN PLAN DE FINANCEMENT

EnumEnumèère les financements acquis ou  re les financements acquis ou  
demanddemandéés, s, ll’’ensemble des moyens en ensemble des moyens en 
personnel, locaux et personnel, locaux et matmatéériel mis riel mis àà
disposition et valorisdisposition et valorisééss

ACTE DACTE D ’’ADHESIONADHESION
des professionnels etdes professionnels et
des bdes béénnééficiaires du rficiaires du rééseauseau

Documents 
contractuels 
demandés 

dans le  
cadre du 

décret relatif 
aux critères 
de qualité 

(D. 17/12/02)

Documents 
contractuels 
demandés 

dans le  
cadre du 

décret relatif 
aux critères 
de qualité 

(D. 17/12/02)



CONVENTION CONSTITUTIVE CONVENTION CONSTITUTIVE 
DU RESEAUDU RESEAU

1º1º L'L'objet du réseau objet du réseau et les et les 
objectifs poursuivisobjectifs poursuivis

2º2º L'L'aire géographiqueaire géographique du réseau du réseau 
et la et la population concernéepopulation concernée

3º3º Le Le siègesiège du réseaudu réseau
et l'et l'identification précise des identification précise des 
promoteurspromoteurs

4º4º Ses Ses membresmembres et leurs et leurs champs champs 
d'intervention respectifsd'intervention respectifs

5º5º Les Les modalités d'entrée et de modalités d'entrée et de 
sortie du réseausortie du réseau

6º6º Les Les modalités de modalités de 
représentation des usagersreprésentation des usagers

7º7º La La structure juridiquestructure juridique choisie et choisie et 
ses statutsses statuts correspondants, les correspondants, les 
différentes conventionsdifférentes conventions et et 
contratscontrats nécessaires à sa mise en nécessaires à sa mise en 
placeplace



CONVENTION CONSTITUTIVE DU CONVENTION CONSTITUTIVE DU 
RESEAU (2)RESEAU (2)

8º8º L'organisation de la L'organisation de la 
coordination et du pilotagecoordination et du pilotage, les , les 
conditions de fonctionnementconditions de fonctionnement
du réseaudu réseau

9º9º L'L'organisation du système organisation du système 
d'informationd'information, , et l'articulation et l'articulation 
avec les systèmes d'information avec les systèmes d'information 
existantsexistants

10º10º Les Les conditions d'évaluationconditions d'évaluation du du 
réseauréseau

11º11º La La durée de la conventiondurée de la convention et et 
ses modalités de renouvellementses modalités de renouvellement

12º12º Le Le calendrier prévisionnel de calendrier prévisionnel de 
mise en œuvremise en œuvre

13º13º Les Les conditions de dissolution conditions de dissolution 

du réseaudu réseau



CONVENTION CONSTITUTIVE DU CONVENTION CONSTITUTIVE DU 
RESEAU (3)RESEAU (3)

Signée par tout nouveau membreSignée par tout nouveau membre du réseaudu réseau

Portée Portée à la connaissance des professionnels de à la connaissance des professionnels de 
santé de l'aire géographique du réseausanté de l'aire géographique du réseau..



CHARTE DU RESEAUCHARTE DU RESEAU
Définit :Définit :

•• les les engagements des membresengagements des membres du réseaudu réseau
•• les les principes éthiquesprincipes éthiques
•• les les modalités d'accès et de sortie du réseaumodalités d'accès et de sortie du réseau
•• le le rôle respectif des intervenantsrôle respectif des intervenants
•• les les modalités de coordination et de pilotagemodalités de coordination et de pilotage
•• les les éléments relatifs à la qualité de la prise en éléments relatifs à la qualité de la prise en 

chargecharge
•• les les actions de formationactions de formation destinées aux intervenantsdestinées aux intervenants
•• les les modalités de partage de l'informationmodalités de partage de l'information dans le dans le 

respect du secret professionnel respect du secret professionnel 



CHARTE DU RESEAU (2)CHARTE DU RESEAU (2)
Doit Doit être cosignée par tous les membres du réseauêtre cosignée par tous les membres du réseau

Sont Sont annexés à la Charte :annexés à la Charte :

•• les les référentiels utilisésréférentiels utilisés
•• les les protocoles de prise en chargeprotocoles de prise en charge
•• le le document d'informationdocument d'information destiné aux patientsdestiné aux patients

la charte du réseau doit la charte du réseau doit 
être être 

communiquée à l'ensemble des professionnels de communiquée à l'ensemble des professionnels de 
santésanté

de son aire géographiquede son aire géographique



ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES DE ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES DE 
LA CHARTELA CHARTE

•• Selon l’objet du réseauSelon l’objet du réseau, , participer : participer : 

aux aux actions de préventionactions de prévention
aux aux actions d'éducationactions d'éducation, , 
aux aux actions de soinsactions de soins
aux aux actions de suivi sanitaire et socialactions de suivi sanitaire et social
à la à la démarche d'évaluationdémarche d'évaluation..



ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES DE ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES DE 
LA CHARTELA CHARTE

NeNe pas utiliser sa participation directe ou indirecte à 
l'activité du réseau à des fins de promotion et de 

publicité

Ne s'applique pas aux actions d’informations menées Ne s'applique pas aux actions d’informations menées 
par le réseau et destinées à le faire connaître des par le réseau et destinées à le faire connaître des 

professionnels ou des patients concernésprofessionnels ou des patients concernés
Sous réserve de respecter les règles déontologiques Sous réserve de respecter les règles déontologiques 

relatives à la publicité et à la concurrence entre confrères. relatives à la publicité et à la concurrence entre confrères. 



DOCUMENT D’INFORMATION DESTINE DOCUMENT D’INFORMATION DESTINE 
PATIENTSPATIENTS

Précise :Précise :
•• Le Le fonctionnement du réseaufonctionnement du réseau
•• Les Les prestationsprestations qu'il propose, qu'il propose, 
•• Les Les moyensmoyens prévus pour assurer l'information des prévus pour assurer l'information des 

patientspatients
•• Les Les modalités lui garantissant l'accès aux modalités lui garantissant l'accès aux 

informationsinformations concernant sa santé concernant sa santé 
•• Le Le respect de la confidentialitérespect de la confidentialité des informations des informations 

médicalesmédicales
•• Les Les règles de prise en chargerègles de prise en charge
•• Les Les engagements réciproquesengagements réciproques souscrits par l'usager souscrits par l'usager 

et par les professionnels.et par les professionnels.



DOCUMENT D’INFORMATION DESTINE DOCUMENT D’INFORMATION DESTINE 
PATIENTS (2)PATIENTS (2)

Est Est signé parsigné par ::

•• le patient luile patient lui--mêmemême lorsque c’est possible lorsque c’est possible 

Ou a défautOu a défaut par : par : 
•• les les titulaires de l'autorité parentaletitulaires de l'autorité parentale
•• son son tuteurtuteur
•• la la personne depersonne de confianceconfiance qu’il a désignéequ’il a désignée



LE DEPOT DU DOSSIER DE LE DEPOT DU DOSSIER DE 
FINANCEMENTFINANCEMENT

PrPrééalablementalablement retrait auprretrait auprèès de chaque s de chaque 
auau ddéépôtpôt URCAM/ARH URCAM/ARH concernconcernééee
dudu dossierdossier conseils auprconseils auprèès de la         s de la         

cellule dcellule d ’’appuiappui

DDéépôtpôt auprauprèès du secrs du secréétariat tariat 
du dossierdu dossier permanent de permanent de 

ll ’’URCAM/ARHURCAM/ARH
impimpéérativement dans les rativement dans les 
ppéériodes de  fenêtre riodes de  fenêtre 
dd’’appel appel àà ddéépôt de pôt de 
dossiers dossiers 



INSTRUCTION DU INSTRUCTION DU DOSSIER DRDRDOSSIER DRDR : : 
UNIQUEMENT SIUNIQUEMENT SI DOSSIER DOSSIER COMPLETCOMPLET

CONVENTION
CONSTITUTIVE

DU RESEAU

CONVENTION
CONSTITUTIVE

DU RESEAU

CHARTE DU 
RESEAU

CHARTE DU 
RESEAU

MODELE D ’ACTE D ’ADHESION DES 
PROFESSIONNELS OU 

CONVENTIONS

MODELE D ’ACTE D ’ADHESION DES 
PROFESSIONNELS OU 

CONVENTIONS

MODELE D’ACTE D ’ADHESION ET 
GUIDE D’INFORMATION DU PATIENT

MODELE DE CHARTE ET DEPLIANT 
D’INFORMATION

MODELE D’ACTE D ’ADHESION ET 
GUIDE D’INFORMATION DU PATIENT

MODELE DE CHARTE ET DEPLIANT 
D’INFORMATION

UN PLAN
DE

FINANCEMENT

UN PLAN
DE

FINANCEMENT

+++

+++

DOSSIER COMPLETDOSSIER COMPLET



INSTRUCTION DU INSTRUCTION DU DOSSIER DRDRDOSSIER DRDR
: GENERALITES: GENERALITES

Si dossier 
recevable 
(complet)

Si dossier 
recevable 
(complet)

Appel à expertises 
(URML, 

Fédérations 
hospitalières, …)

Appel à expertises 
(URML, 

Fédérations 
hospitalières, …)

Secrétariat 
permanent

ARH/
URCAM

Secrétariat 
permanent

ARH/
URCAM

Dossier
déposé

Dossier
déposé

Demande
d’analyse au 

service
médical d’un des 

régimes 
d’assurance 

maladie : 
avis motivé

Demande
d’analyse au 

service
médical d’un des 

régimes 
d’assurance 

maladie : 
avis motivé

Demande d ’avis à 
la Caisse-pivot

(CMSA ou CPAM)

Demande d ’avis à 
la Caisse-pivot

(CMSA ou CPAM)

Organisation 
de 

l ’instruction

Organisation 
de 

l ’instruction



INSTRUCTION DU INSTRUCTION DU DOSSIER DRDRDOSSIER DRDR : : 
DECISION DE FINANCEMENTDECISION DE FINANCEMENT

•• DECISION DE FINANCEMENTDECISION DE FINANCEMENT
Publiée et notifiée au promoteurPubliée et notifiée au promoteur

Dans les 4 mois à partir de la réception d’un Dans les 4 mois à partir de la réception d’un 
dossier dossier complet (silence pendant plus complet (silence pendant plus 
de 4 mois : refus sans de 4 mois : refus sans appel)appel)

pour trois ans maximum pour trois ans maximum 
(prorogation possible par une décision, au vu des (prorogation possible par une décision, au vu des 

résultats de   résultats de   ll ’évaluation)’évaluation)

Indication du numéro d’identification du Indication du numéro d’identification du 
réseau réseau (attribué par l’ARH)(attribué par l’ARH)



LES DROITS DU PATIENTLES DROITS DU PATIENT



UN RESEAU : UN RESEAU : 
QUELS DROITS POUR LE PATIENT ?QUELS DROITS POUR LE PATIENT ?

•• Le Le libre choix d'accepter de bénéficier du réseau libre choix d'accepter de bénéficier du réseau 
ou de s'en retirerou de s'en retirer

•• Le Le libre choix des professionnels de santélibre choix des professionnels de santé
intervenant dans le réseauintervenant dans le réseau



UN RESEAU : UN RESEAU : 
QUELS DROITS POUR LE PATIENT ?(2)QUELS DROITS POUR LE PATIENT ?(2)

Avoir Avoir communication decommunication de

•• La La Charte du réseauCharte du réseau

•• La La Convention constitutiveConvention constitutive



LES DOCUMENTS A LES DOCUMENTS A 
PRODUIRE UNE FOIS LE PRODUIRE UNE FOIS LE 

RESEAU CONSTITUERESEAU CONSTITUE



RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITERAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE

Remis par le promoteur aux financeurs Remis par le promoteur aux financeurs 
avant le 31 marsavant le 31 mars

ComporteComporte ::
les les éléments d'évaluationéléments d'évaluation
un un bilan financierbilan financier
les les documents comptablesdocuments comptables



RAPPORT D’ EVALUATIONRAPPORT D’ EVALUATION
Tous lesTous les 3 ans3 ans et et au terme du projetau terme du projet

Objectif : apprécierObjectif : apprécier

1º1º Le niveau d'Le niveau d'atteinte des objectifsatteinte des objectifs

2º2º La La qualité de la prise en chargequalité de la prise en charge des usagers, processus et des usagers, processus et 
résultatsrésultats

3º3º La La participation et la satisfaction des usagers et des participation et la satisfaction des usagers et des 
professionnelsprofessionnels du réseaudu réseau

4º4º L'L'organisationorganisation et le et le fonctionnement du réseaufonctionnement du réseau

5º5º Les Les coûtscoûts afférents au réseauafférents au réseau

6º6º L'impact du réseau sur son environnementL'impact du réseau sur son environnement

7º7º L'impact du réseau sur les pratiques professionnellesL'impact du réseau sur les pratiques professionnelles



EVALUATION DU RESEAUEVALUATION DU RESEAU



UNE EVALUATION INTERNEUNE EVALUATION INTERNE

•• Par les acteurs du réseauPar les acteurs du réseau
•• Chaque annéeChaque année



UNE EVALUATION EXTERNEUNE EVALUATION EXTERNE

•• Tous les trois ans ou à la fin du projetTous les trois ans ou à la fin du projet
•• Par un évaluateur externePar un évaluateur externe


